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SYNDICAT MIXTE DU PAYS CŒUR DE FLANDRE
MARCHE A PROCEDURE ADAPTEE (M. A. P. A)

en application de l’article 28 du Code des Marchés Publics

 Catégorie : PRESTATIONS INTELLECTUELLES
ENTRE

 Le syndicat mixte du Pays Cœur de Flandre, représenté par son président M. Jean-Pierre Allossery
(Comptable assignataire des paiements : M. le Trésorier Payeur Général d’Hazebrouck)
ET

 LA SOCIETE : 

 Demeurant au :  

 N° SIRET :

Naf:

 REFERENCES BANCAIRES

	Code banque :
	
	Code guichet :
	
	Compte :
	
	Clé
	


Domiciliation :  

Compte ouvert en Euros

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT

 ARTICLE 1 : OBJET DU MARCHE

Le titulaire s'engage sans réserve pour la réalisation de missions d’accompagnement et de conseils pour un urbanisme de qualité.  
 ARTICLE 2 : MONTANT DU MARCHE

Le marché est passé selon la forme d’un marché à bons de commande avec un minimum de 9 000 euros TTC et un maximum de 24 398 euros TTC en application des dispositions de l’article 77 du Code des Marchés Publics. 

ARTICLE 3 : IMPUTATION BUDGETAIRE

Les dépenses effectuées au titre du présent marché seront imputées sur le budget de fonctionnement du Syndicat Mixte du Pays Cœur de Flandre.
ARTICLE 4 : VARIATIONS DU PRIX DES PRESTATIONS 

Les prix sont fermes.

ARTICLE 5 : DELAI DE VALIDITE DE L’OFFRE 

90 jours minimum.
ARTICLE 6 : DUREE DU CONTRAT

Le marché débutera à compter de la date de notification du marché pour une durée de 1 an. 

ARTICLE 7 : PENALITES EN CAS DE RETARD

Celles décrites dans le CCAG Prestations Intellectuelles.

ARTICLE 8 : LIEU DE LIVRAISON OU ADMISSION DES PRESTATIONS, CONDITIONS DE RECEPTION : 

Sauf indications contraires, les documents seront adressés à l’adresse suivante :

Syndicat mixte du Pays Cœur de Flandre

Hôtel de ville 

BP 70 189

59 524 Hazebrouck cedex
ARTICLE 9 : AVANCE FORFAITAIRE 

Sans objet
 

ARTICLE 10 : CONTROLE, ADMISSIONS ET GARANTIE

Sans objet.

ARTICLE 11 : CONDITIONS DE PAIEMENT

Le mode de règlement choisi par l’administration est le virement par mandat administratif. Le délai global de paiement est de 30  jours.

ARTICLE 12 : CONDITIONS DE RESILIATION

voir conditions reprises au Cahier des Clauses Particulieres
ARTICLE 13 : RECOURS

Le Tribunal Administratif de Lille est seul compétent en cas de litiges.

Fait en 2 originaux

	* Titulaire (dater, tamponner, signer)    
	* Signature du représentant du Syndicat mixte du Pays Cœur de Flandre (dater, tamponner, signer)



